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Traité Erkhin

Michna 4 - Chapitre 5

הָאוֹמֵר: עֶרְכּוֹ שֶׁל פְּלוֹנִי עָלַי,
מֵת הַנּוֹדֵר וְהַנִּדָּר,

יִתְּנוּ הַיּוֹרְשִׁין.
דָּמָיו שֶׁל פְּלוֹנִי עָלַי,

מֵת הַנּוֹדֵר,
יִתְּנוּ הַיּוֹרְשִׁין;

מֵת הַנִּדָּר,
לֹא יִתְּנוּ הַיּוֹרְשִׁין,

שֶׁאֵין דָּמִים לַמֵּתִים:

[Quant à] celui qui dit : [Il m'incombe] de [donner] l'estimation d'un tel, et celui qui a fait le vœu ainsi que l'objet du
vœu meurent, [les héritiers [de celui qui a fait le vœu] doivent donner [l'évaluation de l'objet du vœu au trésor du
Beth HaMikdash. Quant à celui qui dit : Il m'incombe] de [donner] la cotisation d'un tel, et celui qui a fait le vœu
meurt, ses héritiers doivent remettre [sa cotisation au trésor du Beth HaMikdash. Si] l'objet du vœu décède, les
héritiers [de celui qui a fait le vœu] n'ont pas besoin de donner [son évaluation au trésor du Beth HaMikdash,] car il
n'y a aucune [valeur monétaire] pour les morts.
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